
...q ue  le  parle m e nt a plus de  pouvoir législatif, m ais :

art. I-26-2 : Un acte  législatif de  l'Union ne  pe ut être  
adopté que  sur proposition de  la Com m ission, sauf 
 dans le s cas où la Constitution e n dispose  autrem e nt. 
Le s autre s acte s sont adoptés sur proposition  de  la 
Com m ission lorsque  la Constitution le  prévoit.  

...q ue  l'Europe  oe uvre  pour la paix m ais :

art. I-41-3 : [...] Le s États m em bre s s'e ngagent à 
am éliore r progre ssivem ent leurs capacités m ilitaire s. [...]

...q ue  ce tte  Europe  fait contre -poids aux USA, m ais :

art. I-41-2 : [...] La politique  de  l'Union au se ns du 
prése nt article  n'affecte  pas le  caractère  spécifique  de  la 

politique   de  sécurité et de  défe nse  de  ce rtains États 
m em bre s, elle  re specte  le s obligations découlant du traité 
 de  l'Atlantique  Nord pour ce rtains États m em bre s qui 
considère nt que  leur défe nse  com m une  e st 

 réalisée  dans le  cadre  de  
l'Organisation du traité d e  
l'Atlantique  Nord  e t elle  e st 
com patible  avec la  politique  

com m une  de  sécurité et de  défe nse  
arrêtée  dans ce  cadre .  

...q ue  le s se rvice s publics sont 
protégés, m ais :

Le  traité constitutionne l ne  parle  
q ue  de s Se rvice s d'intérêt économ ique  
général e t non de s Se rvice s publics 

te ls l'éducation e t la santé q ui sont non 
m arch ands (cf. Livre  Blanc, 2003, p26).

...q ue  la constitution pe rm e t une  agriculture  "visant au 
déve loppe m e nt durable  e t à la prote ction de  
l'e nvironne m e nt", m ais :

art. III-227-1 : La politique  agricole  com m une  a pour 
but:    

a)  d'accroître  la productivité de  l'agriculture  e n 
développant le  progrès tech nique  e t e n assurant  le  

développem ent rationnel de  la production agricole  ainsi 
qu'un em ploi optim um  de s facte urs  de  production, 

notam m ent de  la m ain-d'oe uvre  [...]

...q ue  le  droit de  pétition pe rm e ttra la "dém ocratie  
participative ", m ais :

art. I-47 : 4.  De s citoye ns de  l'Union, au nom bre  d'un 
m illion au m oins, re ssortissants d'un nom bre  

 significatif d'États m em bre s, pe uvent pre ndre  
l'initiative  d'invite r la Com m ission, dans le  cadre  de   se s 
attributions, à soum ettre  une  proposition appropriée  sur 

de s que stions pour le squelle s ce s  citoye ns considère nt 
qu'un acte  jurid ique  de  l'Union e st néce ssaire  aux fins 

d e  l'application de  la  Constitution.

...q ue  l'Europe  n'e st pas libérale , m ais :

art. III-148 : Les États m em bre s se fforcent de  procéde r à 
la libéralisation de s se rvice s au-d elà de  la m e sure  
qui  e st obligatoire  e n ve rtu de  la loi-cadre  e uropée nne  
adoptée  e n application de  l'article  III-147,  paragraph e  
1, si leur situation économ ique  générale  et la situation 
du se cte ur intére ssé le  leur  pe rm ettent.  

...q ue  la ch arte  de s droits 
fondam e ntaux e st une  avancée  
sociale  :

pourtant ce tte  ch arte  ne  créé 
aucune  tâch e  nouve lle  pour 

l'Union (art. II-111-2) e t e n plus 
ce tte  ch arte  e st à inte rpréte r e n 
utilisant le s e xplications fournie s 

la déclaration anne xe  du 
præ sidium  (art. II-112). 

Exe m ple  : l'article  II-66 offre  le  
droit à la "libe rté et à la sureté" 
(art. II-66) m ais la déclaration 

anne xe  du pæ e sidium  aui e xpliq ue  
l'article  (cf art. II-111) précise  q ue  ce t 

article  ne  s'appliq ue  pas : [...] dans le s cas suivants et 
selon le s voie s légale s :

[...] e) s'il s'agit de  la détention régulière  d'une  pe rsonne  
susceptible  de  propage r une  m aladie  contagie use , d'un 

aliéné, d'un alcoolique , d'un toxicom ane  ou d'un 
vagabond

Pour une  Europe

dém ocratique , sociale  et solidaire ,

votons NON !
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